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Procédure d’examen à 360° 

Etat des lieux en Normandie – juillet 2024 à novembre 2025 

Ref: Note du 16/07/2024 relative au déploiement de l’expérimentation de l’examen à 360° en 

Normandie mise à jour le 13/11/2025 

La loi du 26 janvier 2024 pour contrôler l’immigration, améliorer l’intégration prévoit en son article 14 

le déploiement d’une procédure expérimentale d’examen des demandes de titres de séjour, dite 

“examen à 360°”, lorsque le préfet envisage de refuser la délivrance ou le renouvellement de certaines 

catégories de titres de séjour. 

Cette expérimentation fait suite aux recommandations d’un rapport du Conseil d’Etat du 5 mars 20201 

et d’un rapport du Sénat du 10 mai 20222, qui préconisent l’examen transversal et exhaustif du droit 

au séjour d’une personne étrangère, et non plus seulement du titre demandé, pour limiter le nombre 

de demandes à traiter ainsi que le contentieux, en posant pour contrepartie l’irrecevabilité de toute 

demande ultérieure à l’exception d'une circonstance nouvelle (la loi fixe la durée d’exclusion à 1 an). 

Les rapports précités mettent en avant l’avantage pour les usagers d’être plus rapidement fixés sur leur 

droit au séjour et surtout d’obtenir un titre plus adapté à leur situation. L’expérimentation est fixée 

pour une durée maximale de 3 ans à compter du 1er juillet 2024. La loi prévoit que le Gouvernement 

remette au Parlement, six mois avant la fin de l’expérimentation, un rapport visant à apprécier 

l'opportunité de sa généralisation. 

Un arrêté du ministre de l’Intérieur pris le 13 mai 2024 précise le périmètre de l’expérimentation : les 

cinq départements normands. Un nouvel arrêté pris le 6 octobre 2024 étend le périmètre à La Réunion 

à compter du 4 novembre 2024. Puis un troisième arrêté, pris le 25 octobre 2025, précise la date de fin 

de l’expérimentation dans les départements normands : le 31 décembre 2025. Aucune date de fin n’est 

pour l’instant précisée pour La Réunion. Cette date actera vraisemblablement la fin de 

l’expérimentation à l’échelle nationale. 

Afin d’anticiper le rapport qui sera rédigé par le Gouvernement à destination du Parlement la Cimade 

Normandie propose un état des lieux de l’expérimentation dans la région et des interrogations 

soulevées à ce stade. 

Une précédente note citée en référence, rédigée le 16 juillet 2024, présente les principes du 

fonctionnement de la procédure. 

 

 

 

 

                                                      
1 Conseil d’Etat, Simplifier le contentieux des étrangers, dans l’intérêt de tous, 9 octobre 2020, propositions 5 et 6  
 
2 Rapport d’information du Sénat, Services de l'État et immigration : retrouver sens et efficacité, 10 mai 2022,  Recommandations 5 à 9 
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I. Le déclenchement de la procédure : une formalisation ambigüe et complexe, au détriment des 

usagers 

L’information sur la procédure d’examen à 360° en Normandie s’effectue en amont du dépôt de la 

demande via le site internet des préfectures comme une possibilité (annexe n°1) puis lors de la phase 

de déclenchement par une demande de complément d’informations sous deux formes : 

• Pour les demandes hors-ANEF et les rejets aux titre de l’asile: par courrier de la préfecture de 

région (annexe n°2) 

• Pour les demandes ANEF : par notification d’un message sur le compte de l’usager (annexe n°3) 

Dans les deux cas, l'information n’est pas individualisée et se limite à évoquer la nécessité d’une “étude 

globale” ou d’un “examen approfondi” de la situation de l’usager par l’administration “au regard de 

l’ensemble des fondements de délivrance d’un titre de séjour", sans préciser que la procédure est 

déclenchée parce qu'un refus de séjour est envisagé, ni informer sur les conséquences d’une telle 

instruction.  

Cette omission, qui peut être assimilée à un manque de loyauté dans la relation avec l’usager, a 

notamment pour conséquence de susciter chez la personne qui reçoit la demande le sentiment que le 

préfet sollicite un complément d’informations justement parce qu’il envisage de délivrer un titre. C’est 

ce que rapportent le groupe local de La Cimade dans l'Orne et l’association Itinérance Cherbourg, qui 

intervient dans la Manche. Le courrier gagnerait à être individualisé à la situation de l’usager 

destinataire et à clarifier l’information permettant plus de transparence sur les enjeux du 

déclenchement de cet examen à 360°.  

Elle doit par ailleurs être mise en relation avec le formulaire joint à la demande (annexe n°4), qui 

comprend plusieurs rubriques dont les informations demandées sont parfois redondantes avec les 

informations déjà transmises dans le cadre de la demande (état civil, adresse), et d’autres 

déconnectées avec l’appréciation d’une possibilité de délivrer un autre titre (état civil des parents, 

attaches familiales à l'étranger). 

Le formulaire est enfin vague sur la possibilité de faire valoir un problème de santé, reléguant le cas à 

la fin, non par une question directement posée, mais par l’évocation de la possibilité de "faire état d'une 

éventuelle situation de vulnérabilité”. 

Ces observations permettent d’émettre l’hypothèse que l’enjeu du formulaire, qui aurait pu se présenter 

sous une forme plus facilement compréhensible et incitative pour l’usager, consiste davantage à motiver 

une mesure de refus de séjour qu’à permettre aux usagers de faire réellement valoir leurs droits.  

Le délai de renvoi de documents est par ailleurs très court : 1 mois pour les demandes de séjour et 15 

jours pour les refus d’admission au séjour au titre de l’asile, ce qui rend difficile l’envoi des documents 

pertinents par la personne qui en est destinataire, alors même que, par nature, la demande de 

complément porte sur tous les aspects de la vie de la personne concernée. 
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II. L’organisation de l’instruction : la centralisation par la préfecture de région 

L’organisation de l’instruction de la procédure d’examen à 360° est régie par une convention de 

délégation de gestion du 3 juillet 2024 signée entre le préfet de région et les préfets des 4 autres 

départements3. La convention détaille les modalités par lesquelles les préfets des départements du 

Calvados, de l’Eure, de la Manche et de l’Orne saisissent et échangent avec le préfet de région et de 

Seine-Maritime en charge de l’instruction à 360°. Si l’instruction est défavorable, le préfet de région et 

de Seine-Maritime émet une proposition de refus de séjour assortie des mesures d’éloignement. Si 

l’instruction est positive le préfet de région et de Seine-Maritime saisit une décision favorable qui 

précise les motifs de séjour pour lesquels l’administration peut déclencher un examen à 360° : 

fondements prévus par le CESEDA, stipulations de la dite-convention ou de l’accord bilatéral dont le 

demandeur relève. 

La convention exclue du périmètre de l’examen à 360° les refus de séjour qui seraient fondés sur les 

réserves générales du droit au séjour (ordre public, polygamie, contrat d’engagement à respecter les 

principes de la République), ou sur le prononcé d’un arrêté d’expulsion. 

Modalité non prévue par la loi, la convention couvre les situations dans lesquelles un refus de séjour 

est envisagé au titre de l’asile. Le Tribunal administratif de Caen s’est prononcé sur ce point le 16 mai 

2025 (arrêt n°2500164, annexe n°5), en admettant la possibilité que le préfet procède à l’examen de la 

possibilité que l’usager se voit délivrer un autre titre de séjour après avoir été débouté d’une demande 

d’asile, étant entendu que le préfet ne peut opposer ensuite l’irrecevabilité d’une nouvelle demande.  

Plusieurs situations dans l’Orne ont été rencontrées de déclenchement d’un examen à 360° pour des 

demandes de titre de séjour sur le motif étranger malade. Bien que l’article 14 de la loi du 26 janvier 

2024 exclut du déclenchement de ce dispositif les demandes déposées pour motifs de soins (L425-9 et 

suivants CESEDA) et pour victimes de marchand de sommeil (L425-11 et suivants CESEDA), la 

convention de délégation de gestion les inclut.  Nous avons aussi relevé que des examens à 360° ont 

été déclenchés en Seine-Maritime sur des demandes de titre de séjour déposées sur les fondements 

de l’admission exceptionnelle au séjour au titre de l’article L435-1 CESEDA pourtant exclu de la 

convention. A ce stade, nous n’avons pas de position des juges administratifs sur ce point, peut-être 

adopteront ils la même position que pour les examens à 360° déclenchés pour les refus d’admission au 

séjour au titre de l’asile. 

En revanche, le Tribunal administratif de Rouen a censuré pour défaut d’examen complet de la 

situation, un refus de séjour du préfet de l’Eure qui n’avait pas déclenché l’examen à 360° pour une 

demande relevant pourtant bien du dispositif (décision du 29 septembre 2025 n° 2502093, annexe 

n°6). La Cour d’appel de Douai a confirmé cette motivation dans une affaire similaire (arrêt 5 novembre 

2025, n°25DA00434, annexe n°7). 

                                                      
3 Préfecture de Seine-Maritime, Recueil-76-2024-122 des actes administratifs  
https://www.seine-maritime.gouv.fr/contenu/telechargement/62427/440413/file/recueil-76-2024-111-recueil-des-actes-administratifs.pdf 
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Ces contradictions constatées entre la loi, la convention de délégation et la pratique de l’administration 

questionnent sur les critères qui ont prévalu sur le choix des motifs de séjour inclus ou non dans 

l’expérimentation. 

Le choix d’une mutualisation de l’instruction à l’échelle régionale, avec une instruction multisite entre 

Le Havre et Rouen, peut questionner car crée un délai nécessaire à la transmission d’informations entre 

services et ajoute un nouvel interlocuteur pour l'administré, un nouveau préfet, dans une procédure 

déjà complexe à comprendre du point de vue de l'usager. 

La raison de cette mutualisation n’est pas connue de La Cimade à ce stade (encouragement de la DGEF 

? Choix d’adaptation local ?). Elle laisse entrevoir l'idée de faire émerger à terme un pôle d'instruction 

régional. 

 

III. Les suites données : un besoin d’obtenir des informations de la part des préfectures 

Par essence, il est difficile pour La Cimade de prendre connaissance des cas où la procédure d’examen 

à 360° a donné lieu à la délivrance d’un titre de séjour autre que les titres de séjour initialement 

demandés et donc de savoir si la décision de l’administration sur le droit au séjour et plus ou moins 

protecteur que le(s) motif(s) initialement demandé(s) par l’usager 

Une précédente expérimentation, menée par la préfecture du Maine-et-Loire en 2022 pour une durée 

de 6 mois, faisait état d'un faible ratio de 3 / 40 dossiers examinés à 360 pouvant donner lieu à la 

délivrance d’un titre autre que celui qui était sollicité, ce que le rapport du Sénat expliquait notamment 

par l’absence de contrainte de l’examen à 360° et par la limitation à certains titres de séjour ce qui 

réduisait le public éligible4.  

Nous avons donc interrogé les préfectures de département et de région en vue d’obtenir un partage 

de leurs données, si besoin en saisissant la CADA (commission d’accès aux documents administratifs) 

et d’observer si le ratio est effectivement plus élevé. 

Par ailleurs, il est encore trop tôt pour disposer d’éléments sur l’appréciation de l’élément nouveau 

permettant de déposer une nouvelle demande sans se voir opposer une irrecevabilité dans un délai 

d’un an. Il s’agit de rester vigilant sur cet aspect de l’expérimentation.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
4 Rapport d’information du Sénat, Services de l'État et immigration : retrouver sens et efficacité, 10 mai 2022, p.47 
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Conclusion 

L’expérimentation fait notamment suite à une recommandation du Sénat pour simplifier la procédure 

d’instruction des demandes de titre de séjour et mettre en place un dispositif “gagnant-gagnant”. 

L’intérêt pour l’administration est bien observable à ce stade : prendre de l’information pour mieux 

motiver une décision de refus et d’éloignement, limiter le risque contentieux et limiter le nombre de 

demandes ultérieures. 

Toutefois on observe que l'information faite aux usagers est obscure, voire trompeuse. Le délai 

d’instruction s’en trouve par ailleurs allongé, sans que soit démontré un effet positif sur la délivrance 

de titres. En l’absence de données sur le ratio et les motifs de titres finalement délivrés, il est en effet 

difficile de se prononcer sur l’intérêt pour l’usager.  

L’examen à 360° est un dispositif qui existe déjà pour l’édiction des OQTF et des refus de séjour au titre 

de l’asile. L’expérimentation vise à étendre ce dispositif plus largement au séjour, ce qui laisse craindre 

une extension progressive du pouvoir discrétionnaire de l’administration.  

Ce dispositif interroge par ailleurs sur une possible évolution du droit, vers la consécration progressive 

d’un principe d’obligation de l’usager d’informer l’administration de sa vie privée dans son exhaustivité, 

et non plus seulement sur les seules informations nécessaires à l’étude de sa demande. La compatibilité 

de cette évolution avec les principes du droit européen pourrait s’avérer opportune à vérifier. 
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